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LES CONSEILS GÉNÉRATIONNELS

 Ils sont au nombre de 3

• Le conseil municipal des enfants (dès 8 ans)

• Le conseil jeunes (dès l’entrée au Collège)

• Le conseil des sages (à partir de 55 ans)

 Pour une durée de 2 ans (renouvelable si toujours dans les critères).

 Ils sont constitués de 33 membres maximum, élus et/ou volontaires.

 Ils mènent des actions pour rendre la vie de la ville de Marmande plus agréable

et attractive.

 Ils peuvent être à tout moment consultés par la municipalité pour travailler en

collaboration avec celle-ci.

 Un planning des réunions plénières (modifiable en fonction des évènements et

des projets) sera établi pour un an.





LES CONSEILS DE QUARTIERS

 Mise en place

Réunions avec les habitants intéressés

 Fonctionnement

Le règlement intérieur a été remplacé par des « principes »

L’élection d’habitant référent a laissé sa place à une participation commune

Un redécoupage des quartiers a été établi

 Composition

Ouverts à l’ensemble des habitant(e)s de Marmande, ou pas, qui souhaitent
s’investir dans la vie de leur quartier et/ou de l’ensemble des quartiers,

Techniciens municipaux

Elus référents désignés par quartiers



 Rôle

Acteurs de cohésion sociale, de solidarité, d’approfondissement de la citoyenneté

et de formation à la démocratie locale,

Permettent aux habitant(e)s de soumettre des propositions et des projets aux

élus(es), éclairent la collectivité de l’expertise d’usage de ses habitants(es).

L’esprit est d’œuvrer ensemble à la construction de l’avenir de Marmande et

redynamiser les quartiers de notre ville,

 Méthode

Concertation et Co-construction de projets

Chaque conseil de quartier définit son mode de fonctionnement et le soumet pour

validation à la commission citoyenneté

Bilan annuel par un comité d’évaluation (constitué d’élus et des Marmandais qui

ont participé à l’élaboration des différents outils participatifs),

 Budget

Un budget global est alloué à l’ensemble des quartiers et sera ventilé en fonction

des besoins de chaque quartier





LES ÉLUS RÉFÉRENTS DES CONSEILS DE QUARTIERS

Bédat- la Gravette : Maud Caruhel et Alain Pascal 

Beyssac: Didier Dubrana et Fatima Figues

Centre-ville: Dominique Martin et Karen Nosmas

Coussan: Loréline Roques et Anne-Laure Tarascon

Garrigue-Carpète: Patrick Cardoit et Françoise Verdier

Lagassat: Noëlly Rey le Meur et Jean-Claude Feyrit

Lolya-Chêne vert: Jean-Claude Bourbon et Michel Milhac

Magdeleine-Bouilhats-Dispans: Valerie Guilbaud et Emmanuelle Marchand

Thivras: Stéphane Blanchard et Bernard Bouliteau

Trec: Alain Le Bris et Séverine Chastaing







LE CONSEIL PARTICIPATIF
 Mise en place et  principe
Projet structurant
Réunion des personnes concernées par le projet

Composition
3 Collèges
Les habitants
Les partenaires et experts
Les élus et leurs collaborateurs

Rôle
Réflexion
Concertation
Co-construction

Méthode
Information
Formation 
Construction du projet



LE BUDGET PARTICIPATIF

 Principe
Associer les citoyens à l’affectation d’une partie du budget

Montant
Enveloppe budget investissement

 Participation citoyenne
Proposer un projet

Voter

 Principales étapes
Dépôt des projets

Instruction et recevabilité 

Communication

Choix 

Mise en œuvre



LES GROUPES DE TRAVAIL THÉMATIQUES

Mise en place et principe
Problématique identifiée
Recherche de solution

Composition
Habitants
Elus 
Techniciens

 Le rôle
Analyser le problème
Identifier des réponses
Proposer la solution

 La méthode
Enquête
Débats
Expérimentation
Evaluation




